
DECISION n
°

124/23 

OBJET : Tarifs de prestations fournies aux tiers 
Tarifs de l'acte de gynécologie et médecine du sport 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU la décision n°38-23 du 1 er janvier 2023 relative aux tarifs de prestations fournies aux tiers et au tarif de l'acte de 
gynécologie et de médecine du sport 

ARTICLE 1: 

LE DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE NARBONNE 

DECIDE 

De fixer ainsi qu'il suit les tarifs de prestations fournies aux tiers 

HEBERGEMENT ET RESTAURATION DES ACCOMPAGNANTS 

Lit accompagnant et petit-déjeuner (tarif journalier) 

Couchette accompagnant et petit-déjeuner (tarif journalier 

Petit-déjeuner 

Repas (midi ou soir) •. 

Repas "semaine bleue" Pech Daley 

PRESTATIONS TELEPHONIQUES 

Forfait raccordement et attribution d'un numéro S.D.A. incluant 20 taxes téléphoniques 
Unité téléphonique supplémentaire (seuil perception minimum 3€ soit 20 unités) 

DELIVRANCE DE COPIE DE PIECES MEDICALES ET DE DOSSIERS MEDICAUX 

Photocopie recto de documents papier 

Photocopie recto-verso de documents papier 

Photocopie hors format 
Contretype de cliché radiologique 
Images scanographiques sur CD Rom 

Image radio sur support papier 
Forfait d'envoi en recommandé avec accusé de réception 

PRESTATIONS AU BENEFICE DES PERSONNELS 

Repas du personnel 
Repas aux étudiants de l'IFSI (élèves infirmiers ou aides-soignants) 

Accès au parc de stationnement des deux roues - remise du badge d'accès 

Tarif 2023 

13,00 € 

9,00€ 

3,10€ 

8,20€ 

9,90€ 

7,60€ 

0,15 € par unité 

0,18 € l'unité 

0,35 € l'unité 

1,90 € l'unité 

4,35 € l'unité 

2,75€ 

0,55€ 
7,25€ 

4,20€ 
tarif CROUS 

5,00€ 
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